
LICENCE ADMINISTRATION PUBLIQUE
Administration publique

 Niveau d'étude 
visé
BAC +3

 ECTS
60 crédits  Durée

1 an  Structure de 
formation
Institut de 
Préparation à 
l’Administration 
Générale 
(IPAG)

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Parcours proposés

 ADMINISTRATION PUBLIQUE

Présentation

Description :

La Licence 3 "Administration publique" (LAP) a pour objectif 

la préparation aux concours de catégorie A et B des 

trois versants de la fonction publique (Etat, territoriale et 

hospitalière).

La LAP prépare également aux recrutements directs de 

cadres développés par la loi de transformation de la 

fonction publique de 2019 ainsi qu’à la promotion interne 

des agents publics (formation continue). La LAP répond 

ainsi aux attentes exprimées par le Ministère en charge 

de la fonction publique consistant à construire une fonction 

publique à l’image de la société, c’est à dire permettre l’accès 

à la catégorie A à toute personne quels que soient son 

parcours antérieur (L2, CPGE, BTS, DUT mais également 

accueil de publics déjà titulaires d’une L3 ou d’un Master) 

et son domaine de spécialité (droit/éco/gestion, littéraire, 

scientifique, etc…) tout en bénéficiant d’un socle commun 

portant sur l’administration publique et ses enjeux.

Les intervenants (universitaires et professionnels) participent 

fréquemment à des jurys de concours, ce qui permet d'avoir 

une formation particulièrement axée sur ce qu'attendent les 

examinateurs et correcteurs des concours administratifs.

La licence d'administration publique joue ainsi un rôle 

d’ascenseur social.

Objectifs

Objectifs pédagogiques :

• Objectif universitaire : obtenir une licence qui permet de 

poursuivre en Master.

• Objectif concours : obtenir le niveau requis (licence) pour 

passer les concours de catégorie A et bénéficier d’une 

préparation sur mesure pour en réussir les épreuves.

Organisation

Ouvert en alternance

Type de contrat : Contrat d'apprentissage, Contrat de 

professionnalisation.

 

Durée et organisation
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Formation d’1 an (délivrance du diplôme national de Licence)

Alternance possible :

• 1er semestre : 3 semaines en formation / 1 semaine en 

alternance

• 2nd semestre : 2 semaines en formation / 2 semaines en 

alternance

• Post-examens : temps plein en alternance

L’alternance c’est quoi ?

L’étudiant alterne des périodes de formation à l’université et 

des périodes d’apprentissage dans le monde professionnel.

2 avantages :

• l’apprenti est payé et perçoit un salaire variant entre 67% 

et 100% du SMIC par mois, selon son âge

• l’apprenti acquiert un savoir-faire pratique

L’alternance dans quel but ?

L’alternance vous sert de rampe de lancement pour intégrer 

le monde professionnel. Vos années d’alternance vous font 

découvrir des employeurs susceptibles de vous recruter 

directement ou bien vous aider à réussir les concours.

Le but de l’alternance est de vous mettre en prise directe avec 

votre futur métier.

Laissez-vous apprivoiser par le monde professionnel et la vie 

réelle et maximiser vos chances de réussite aux concours.

Pourquoi l’alternance à l’IPAG ?

Vous pourrez préparer les concours administratifs tout en 

alternant dans une administration publique : services de l’État 

comme les préfectures ou la DGFIP, services territoriaux 

comme le département ou une commune et enfin hôpitaux 

publics. Vous pourrez aussi être apprenti au sein des services 

de la sécurité sociale, des EPIC, des sociétés d'économie 

mixte...

Lors des oraux de concours, un apprenti a deux fois plus de 

chances de réussir.

L’alternance à l’IPAG

Conditions de 

recrutement ?

– Avoir moins de 30 ans

– Être titulaire d’un 

minimum de bac+2

– Être motivé et adaptable

Dans quel diplôme de 

l’IPAG ?

– LAP (minimum bac+2)

– MAP (minimum bac+3)

– M2 CSE (minimum 

master 1)

– M2 AEPS (minimum 

master 1)

Dans quelle structure ?

• Administration d'Etat

• Administration 

Territoriale

• Administration 

Hospitalière

• Organisme de sécurité 

sociale

• EPIC

• Société d'économie 

mixte

• Sociétés publiques

• ...

Stages, projets tutorés

Stage : Possible

 

Admission
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Conditions d'admission

Être titulaire d'un diplôme de niveau Bac + 2 minimum

COMPOSANTE 

DU 

COLLEGIUM

PASSERELLESANNES 

ETUDES 

CONCERNEES

TYPE 

DE 

DISPOSITIF

OUTIL 

CANDIDATURE

L2 Droit, 

Science 

politique, 

Eco, 

AES, 

gestion

L3 

Administration 

publique

Possibilité 

automatique 

de 

rejoindre 

la L3 

AP

E-

Candidat

L2 autre 

que 

Droit, 

Science 

politique, 

Eco, 

AES, 

gestion

L3 

Administration 

publique

Possibilité 

de 

rejoindre 

la L3AP 

après 

un 

examen 

de 

dossier 

par la 

commission 

de 

recrutement

E-

Candidat

Publics 

concernés : 

L2 

littéraires, 

scientifiques, 

etc…

IPAG

Commissions 

équivalences 

diplômes 

français

L3 

Administration 

publique

Possiblité 

de 

rejoindre 

la L3AP 

après 

un 

examen 

de 

dossier 

par la 

commission 

de 

recrutement

E-

Candidat

Publics 

concernés : 

étudiants 

ayant 

validé 

120 

ECTS et 

effectué 

des 

études 

en BTS, 

DUT, 

BUT, 

CPGE 

etc…

Convention 

Prépa 

Talents 

- 

ENCCRF

L3 

Administration 

publique

Les 

élèves 

de la 

prépa 

sont 

admis 

de plein 

droit 

dans la 

L3 AP

E-

Candidat 

- 

Admission 

de plein 

droit

sous 

réserve 

d'avoir 

validé 

120 

ECTS

Modalités d'inscription

1. Modalités des inscriptions en suivant ce lien (candidature 

à réaliser sous la plateforme E-candidat) :  https://

ipag.edu.umontpellier.fr/candidater/

2. Une fois votre candidature examinée, si vous recevez un 

avis favorable, vous pourrez passer à l'étape suivante :

inscription.

Rendez-vous sur notre site internet, onglet "candidater à 

l'IPAG" puis " inscription après candidature à l'IPAG"

Public cible

Que vous soyez étudiant, agent public déjà en poste, en 

recherche d’emploi ou en reconversion, dès lors que vous 

êtes titulaire d’un Bac+2, vous êtes éligible ! L’IPAG vous 

accompagnera dans votre préparation aux concours de la 

fonction publique.

Droits de scolarité

Tarif 2025-2026

Fixé par arrêté ministériel
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• En formation initiale : 178 euros

À cela, il faudra ajouter la CVEC et les frais universitaires.

Gratuit pour les boursiers et les alternants.

• En formation continue : 1 268 euros (2 518 euros si la 

formation est prise en charge par un organisme)

Capacité d'accueil

100 étudiants

Pré-requis obligatoires

• Niveau Bac+2 minimum (120 ECTS)

• Toute filière acceptée dès lors que le projet professionnel 

est cohérent

• Intégration automatique pour les étudiants en L2 de 

Droit, Sciences-Politiques, Économie, AES et Gestion de 

l’Université de Montpellier (passerelles de droit)

• Dossier de candidature évalué par un comité de sélection 

pour les autres profils tels que les BTS, CPGE, parcours 

littéraires ou scientifiques.. (passerelles sous conditions)

Et après

Poursuite d'études

Poursuite d'études en Master Administration Publique

Insertion professionnelle

Fonction Publique Territoriale :

• Attaché territorial

• Rédacteur principal

• Rédacteur territorial

Fonction Publique de l’État :

• IRA (Attaché d'administration de l'Etat)

• Inspecteur et contrôleur DGFIP

• Inspecteur et contrôleur DGCCRF

• Inspecteur et contrôleur des DOUANES

• Inspecteur du travail

• Directeur / Conseiller Pénitentiaire  d’Insertion et de 

Probation

• Directeur des services de la PJJ

• Greffier des services judiciaires

• Secrétaire administratif / SAENES

• Sous-officier de gendarmerie

• Gardien de la paix

Fonction publique hospitalière et secteur santé-social :

• Directeur d'organisme de sécurité sociale (EN3S)

• Inspecteur des affaires sanitaires et sociales

• Attaché d’administration hospitalière

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Nicolas MARTY
 nicolas.marty@umontpellier.fr

Nicolas MARTY
 nicolas.marty@umontpellier.fr

Autres contacts

 ipag-contact@umontpellier.fr

Lieu(x)

 Montpellier - IPAG
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En savoir plus

 https://ipag.edu.umontpellier.fr/
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Programme

Organisation

SEMESTRE 1:
Cours Magistraux :

• Institutions administratives : 25h (2.5 crédits)

• Culture numérique : 20h (2 crédits)

• Finances publiques de l'Etat : 25h (2.5 crédits)

• Activités et fonctionnement des administrations publiques : 50h (5 crédits)

• Problèmes politiques, sociaux et environnementaux contemporains : 25h (2.5 crédits)

• Institutions politiques : 25h (2.5 crédits)

• Economie politique : 25h (2.5 crédits)

Travaux dirigés :

• Conférences de méthodologie : 20h (2 crédits)

• Conférences de méthode en culture administrative générale : 20h (2 crédits)

• Exposé discussion : 20h (2 crédits)

• Note de synthèse : 20h (2 crédits)

• Anglais : 25h (2.5 crédits)

SEMESTRE 2 :
Cours magistraux :

• Economie politique : 25h (3 crédits)

• Questions européennes : 20h (2.5 crédits)

• Activités et fonctionnement des administrations publiques : 20h (3 crédits)

• Finances locales : 25h (3 crédits)

• Problèmes politiques, sociaux et environnementaux contemporains : 45h (3 crédits)

• Fonction publique : 25h ( 3 crédits)

Travaux dirigés :

• Anglais : 25h (2.5 crédits)

• Conférences de méthodologie : 20h (2.5 crédits)

• Conférences de méthode en culture administrative générale : 20h (2.5 crédits)

• Exposé discussion : 20h (2.5 crédits)

• Note de synthèse : 20h (2.5 crédits)

ADMINISTRATION PUBLIQUE
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